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ÉDITORIAL

Faillite : le sort des créanciers

La disparition d'une entreprise est toujours un problème épineux.
Parallèlement aux techniques de redressement purement économiques, les
législateurs ont mis en place des systèmes de redressement judiciaires.
Devant l'échec de la législation mise en place en 1967 deux lois ont, en
1984 et 1985, tenté de réformer le système.

Lorsqu'une entreprise cesse ses paiements, c'est-à-dire lorsqu'elle
devient incapable de faire face à son passif exigible avec son actif exigible,
elle bénéficie désormais d'une période d'observation de trois mois qui
permet l'établissement d'un bilan économique et social et d'un plan de
redressement. Sa liquidation d'emblée n'existe donc plus. Ce plan de redressement

peut prévoir soit la continuation de l'activité, soit la cession de l'entreprise.

Si aucune solution ne semble viable, la liquidation est alors seulement

prononcée. Les nouvelles lois d'un autre côté instituent des mesures
de prévention qui comportent trois aspects, le renforcement légal des fonds
propres, le développement de l'information et un aménagement des organes

d'alerte. Le nouvel esprit du Droit a au moins un avantage, H introduit
l'idée d'une surveillance du déclin des performances, idée sans doute
fondamentale.

Mais, du fait que la présomption de responsabilité des dirigeants de
personnes morales s'efface, que la «période d'observation renouvelable »
exclut du champ des actions possibles la liquidation immédiate et que
surtout l'apurement du passif s'organise sous le contrôle du Tribunal et des
salariés, mais non des créanciers, le contenu de cette loi est assez ambigu.
Privilégier l'objectif ne risque-t-il pas de créer un effet de domino amenant
des difficultés en chaîne parce que toujours reportées Il y a fort à parier
que le nouveau dispositif à l'adresse des canards boiteux ne changera sans
doute ni le taux de redressement ni le taux de création et, que la contamination

des défaillances sera accentuée. Le contraire de l'effet attendu pourrait

se produire et pour sauver 100 emplois, H pourrait bien être nécessaire
d'en sacrifier 120 à moins que les mécanismes de survie artificielle et
d'acharnement thérapeutique ne se généralisent.

Gérard ULMANN.
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